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QvéUic u'uvait uucuii iutt'r't duiu cetlu question, ut olit' iiitfr|>ivUttii)ii tut iuvu-

^ué' iMtr Québt'r ooiiiMii' l'Mii'tf ; '[u'anx Utiuus de» tniiti's, If jçonvonuimt'iil Jf

'QuA*''' ûVtiit t.'iiu {[ii'aw puicmont des accroi8a«>ii»ciitn d'iiiiiiaittîx, loi-w^ii'fll«

poutrait If l'iiire siiis l'ui'Diirir de [KTio, cl ^^\\t>, coiiiiiie Oiitiirio iiçnit totw Its

iST»'niis (le c.'3 terri tuiivs, plus nos revenus a'incrottrout, ])lus (.Juflpj'e serufU j)i l'ti'.

La jfivia'f de QuéWei; pitHciidit aussi nu'en droit, roî)lij,'ati(iM (jui j, pu prendre

auiidamu' aiirès lu (yuuledérutiou de payer ces augineiitutioiis d'annuités, uetuit pas»

mae dette de la province ilii Canada, à lepoiiue de la Confédération.

Cet apiiel lui n-iivoyé, t!t il ne l'ut pas Ju^é oppiutun dVneourir les «iépeiues

«fua appel au l'ouseil l'rivé, vu le jugen-eut .mt'rie ur de ee tribunal,

tl reste maintenant à déterminer à 4Ueile époijue IV.Neédant des re^euu3 sur

]o.i dépenses i-ncuurues, dans et-s territoires, donne au\ sauvages le droit de réelumeï

cet ae.emissement, et jusqu'à (juel montant ils peuvent li\er eelte n'elauialion.

Avant la (li.nfédération il s'est trouvé peu d'années, si loutelViis il s'en est trouvé,

uù les ivvi'iiu^ excédèrent les dépenses, mais de|iuis la (,'onlédératiou, la provineu

d'Ontario a retiré des revenus très eoiisidérables dva forêts et autres sources de

«nxluils. Il esta di'sirenju'f lie soit » n état d'étnlilir une dépense également élevée.

J'ai pensé iju'il serait utile de doiuuT à cette (Muiml)re, une histoire eoinplète

dti cette (inestion, panuniu'elle est très importante pour notre province. Kilo

impliiiuc, en elVi-t, non seulement la réclanuition formulée par le gouvernement de

l»Pui.ssane, pour arrérages des accrois.seiiu'nts d'annuités, depuis 1850 ju.stiu'en

1892, mais toute réclamation 3>d)sé(iuente, pour ces aceruissements d'annuités, dont

la jiart a été iixée pur la décision des arbitres et des Cours à peu près les ijuatro

neuvièmes, tint et aussi longtemps lyu' les tribus existeront.

La réclanuition lie la Puissance pour ces a^ccroissements d'annuités, jusqu'en

décembre 1892, avec intérêt, s'élève ù la somme de S'ùUvîUG ; iiuiis il y a îii u

d'espérer, d'après les statistiques fournies par la province d'Ontario, sur ses déi)eiises,

dans ces territoires, ipie ce montant sera, d'après la décision des arbitres, considé-

riblcnuint réduit. H ne faut pas oublier, toutefois, que le nonilire des individus

dans ces tribus, parait plutôt augmenter que diminuer.

Il est malheureux pour cette province que les arbitres n'aient pas jugé conve-

nable de rendre leur première décision d'après l'équité, ce qui aurait été tout à fait

dans les limites de leurs pouvoirs, car dans ce cas, cette province aurait été sou-


